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1 Situation actuelle et questions en suspens 
L’aquaculture de l’UE est le premier producteur mondial d’esturgeons et de caviar. Les règles actuelles 

en matière d'étiquetage du caviar sont principalement liées au respect des règles régissant la circulation 

et la commercialisation des espèces et de leurs produits soumis à la CITES, Convention on International 

Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora (la Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction) (Reg. EC n. 338/1997), qui prévoie, dans 

le cas du caviar, une chaîne/un code d'identification spécifique à apposer sur l'étiquette afin de garantir 

que le caviar commercialisé provient de sources licites. L’objectif est d’autoriser le contrôle par les 

autorités, mais les règles ne permettent pas aux consommateurs d’obtenir des informations claires et 

complètes sur l’origine des animaux et/ou du caviar. La traçabilité prévue par la législation CITES est 

remplie, mais les informations correctes destinées aux consommateurs font défaut. Cela rend 

également les choses extrêmement difficiles pour les éleveurs d'esturgeons et les producteurs de caviar 

de l'UE en termes de valorisation du produit et de concurrence déloyale. 

 

2 Règles d'information du consommateur et 

caviar 
Nous rappelons deux règlements de l'UE sur l'information correcte des consommateurs soulignant les 

deux problèmes liés à l'application au caviar. 

Règlement (UE) N. 1379/2013 dans l'Organisation commune des marchés pour les produits de la pêche 

et de l'aquaculture parmi les préceptes fondamentaux précise : 

Afin de permettre aux consommateurs de faire des choix en connaissance de cause, il est nécessaire de 

leur fournir des informations claires et complètes sur, notamment, l'origine et le mode de fabrication des 

produits. (récital 21) 

Le même règlement (article 35) prévoit que les informations obligatoires suivantes doivent être fournies 

aux consommateurs, entre autres : 

(a) la désignation commerciale de l'espèce et son nom scientifique ; 

(b) la méthode de production, notamment par les mots suivants "... capturés ..." ou "... capturés en 

eau douce ..." ou "... élevés ..." ; 

(c) la zone dans laquelle le produit a été capturé ou élevé et la catégorie d'engins de pêche utilisés 

pour la capture des pêcheries 

À l'heure actuelle, le caviar n'est pas couvert par les exigences en matière d'information du 

consommateur établies par le règlement (UE) n° 1379/2013. L'inclusion de ce produit d’aquaculture 

dans le champ d'application du règlement est nécessaire. 

Le règlement (UE) n° 1169/2011 exige que le pays d'origine ou le lieu de provenance de la denrée 

alimentaire soit indiqué lorsque l'absence de cette information pourrait induire les consommateurs en 

erreur quant à son origine ou à son lieu de provenance. 
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Le règlement ne précise pas la formulation exacte à utiliser pour fournir des informations sur le pays 

d'origine ou le lieu de provenance des aliments. Ces spécifications peuvent être imposées par les États 

membres conformément au droit national. 
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De plus, nous proposons que les indications suivantes soient clairement spécifiées sur les emballages. 

Sur le devant : 

a) l'origine de la production ou de la pêche et le pays de remballage 

b) l'espèce (nom commun et scientifique) 

c) le type de production (des œufs ovulés ou non) 

 

Au verso, sur l'étiquette, en plus du numéro CITES (qui n'est pas convivial pour les consommateurs) : 

a) la date de production ou de pêche (mois/année) et la date de remballage 

b) traitements thermiques: frais, pasteurisés flash ou pasteurisés 

 

3 Conclusion 
Nous soulignons l'importance de l’AAC/MAC représentant ce problème pour les producteurs et les 

répercussions sur la traçabilité du caviar à toutes les institutions de l'UE. 

Cette question devient de plus en plus difficile compte tenu de la grande quantité de caviar produit par les 

éleveurs d’esturgeons des pays en développement, reconditionné dans des usines de l’UE et mis sur le 

marché sans indiquer clairement aux consommateurs son véritable origine. 

Pour protéger les produits aquacoles de l'UE, tels que le caviar, des mesures spécifiques doivent être 

adoptées pour garantir des informations correctes sur tous les types de denrées alimentaires, y compris ce 

produit d'aquaculture, par la mise en œuvre des réglementations susmentionnées dans tous les États 

membres de l'UE. 
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